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ASSURANCE DOMMAGES DIRECTS & PERTES D’EXPLOITATION 
CONSECUTIVE A UN ACTE DE TERRORISME 
 
Les événements tragiques du 11 septembre 2001 aux Etats-Unis ainsi que d’autres plus 
récents tels que ceux de Bombay ou l’attaque du bus de l’équipe de cricket du Sri 
Lanka, ont eu pour effet de modifier radicalement la donne en ce qui concerne le 
marché de l’assurance pour le risque lié à des actes de terrorisme. 
 
Précédemment, ce risque était pour la plupart du temps spécifiquement ou 
implicitement couvert (par exemple dans le cadre d’une assurance Tous Risques Sauf). 
 
Depuis, tandis que les assureurs privés excluent pour la plupart cette garantie, de 
nombreux gouvernements, y compris en Europe, conscients de la menace que ce 
risque représente, ont mis en place des pools ou élaboré des conditions spéciales 
offrant une protection d’assurance en cas d’attaques assimilées à des actes de 
terrorisme. 
 
L’adhésion à ces pools est, selon les pays obligatoires (par exemple la France via le 
GAREAT ou l’Espagne avec le CCS) ou facultative comme c’est le cas pour la Suisse. 
 
Certes notre pays n’a pas été victime d’attentats liés au terrorisme, toutefois la menace 
est bien réelle. Les nombreuses publications de l’Office fédéral de la police (Fedpol) 
démontrent, si besoin en est, à quel point ce risque est pris au sérieux. 
 
Les liens observés avec l’entourage de la cellule démantelée en Allemagne dans la 
Sarre soulignent le potentiel de ces réseaux en Suisse. Le risque ne porte pas 
seulement sur la logistique et la propagande mais aussi sur des objectifs d’ordre 
opérationnel. 
 
Afin de répondre à une demande toujours croissante, ACE propose depuis peu une 
protection d’assurance étendue et met à disposition sa propre capacité pour les 
Dommages Directs & Pertes d’Exploitation résultant d’actes de terrorisme. 
 
Voici certains avantages du produit développé par ACE : 
 

• Capacité substantielle (équivalent en CHF de USD 50'000'000*) 
• Couverture pour la Perte d’Exploitation 
• En plus de la couverture traditionnelle pour ce type de risque, ACE assure 

également les actes de sabotage lié au terrorisme ainsi que les grèves, 
émeutes et mouvements populaires 

• Remise d’une offre après réception des informations requises, à savoir le 
questionnaire standard d’ACE dûment complété que vous pouvez également 
trouver sur notre site internet www.aceeurope.ch  

• Flexibilité par rapport aux attentes spécifiques et/ou au profil particulier de 
certains assurés 

• Compétitivité 
 
*Au besoin cette limite peut être augmentée avec le support de nos réassureurs 
privilégiés 
 
Par ailleurs ACE bénéfice d’un Rating de A+ (Standard & Poor’s), gage de sécurité au 
niveau solvabilité. 
 
 



 
 
 
 
 
 
Vous trouverez 
d’autres 
Newsletters: 
1.2.09: Underwriting 
Property 
1.9.08: Engineering 
sur notre site web: 
www.aceeurope.ch 
 

 
Nos collaborateurs dont vous trouverez les références en marge se tiennent à votre 
entière disposition pour une présentation détaillée ou pour toute autre information 
supplémentaire ainsi que pour la réalisation d’une offre. 
 
Cordialement 
 
 
 
Antoine Beiner  
Property Manager 
 

 


